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AVENIR DU TCGO S0US ADMINISTRATION FRANCAISE

RAPFORT DU COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES FCUR LA
SUPERVISION DEE ELECTICNS

Note du Secrétaire adnéral

Conformément & la résolution 1182 (XII) du 29 noverbre 1957 de 1'Assemblée
générale et a4 la résolution 1921 (S~VIII) du 17 octobre 1958 du Conseil de tute’
le Secrétaire général a l'hounneur de transmettre aux membres de 1'iAssembide
générale le rapport du Cormissaire des Nations Unies pour la supervision des

© élections au Togo sous administration frangaise. (T/1392, T/1392 corr.l, et
T/1392 add.1).
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Les rapports cl-joints devant 8tre ultérieurement distribués comme

documents officiels de 1'Assenmblée pénérale, 11 n'en est pas fait pour le
moment de distribution complite.
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